
   
 

Compte rendu de l’AG du 7 novembre 2023 
 

AG tenue maison des associations : de 19h à 21h30 
Sur 22 membres actifs : -    10 présents 

- 12 absents excusés dont 7 ont donné un pouvoir (2 pour M. Leroy, 2 pour Mme 
Mustière et 3 pour Mme Michalak) 

 
Préambule du Président 
 
  «  Nous avons commencé la saison avec les restrictions de rassemblements  liées au COVID auxquelles se 
sont ajoutées quelques épisodes de grippe ou de rhume des membres du bureau, d’où une activité par à-
coups qui a valu au bureau quelques reproches. Il n’a pas été possible de réunir cette Assemblée au 
premier trimestre comme le prévoient les statuts ». Il ajoute : « j’ai  évoqué ma démission potentielle mais  
je suis toujours président de l’association » 
 La suite de son  propos donne lieu à une altercation avec M. Xavier Meyer qui lui dénie sa place de 
Président depuis le CA de septembre et considère que la réunion de ce soir n’est pas une assemblée 
générale mais une simple réunion d’information. Toutes ces arguties agacent profondément l’assistance 
dont Mme Veret qui juge une nouvelle AG inutile. L’assemblée demande de s’en remettre au vote à main  
levée 
 Voici le résultat du vote : sur 17 voix, 16 se sont prononcées sur le maintien de cette réunion comme 
Assemblée générale telle que décidée lors du  CA du 6 septembre, une seule voix contre.  
 Pour couper court à toute contestation, Jean-Paul Leroy demande un quitus pour présenter le 
rapport moral. Le quitus est adopté par 16 voix contre une, celle de M. Meyer. 
       

    RAPPORT MORAL 
 

    I. Actions entreprises 
 

-  A : Propreté de notre cité : 
 
 Gestion de la population des pigeons : 
Malgré la présence d’1 pigeonnier, la population des pigeons engendrant de multiples dégradations n’a 
cessé de croitre : estimations : 250 couples reproducteurs, soit 3 000 kgs de déjections par an, des rues 
particulièrement sales dans le centre historique. 
 
Travail effectué : 
Contacts avec 3 sociétés : 

- Effarouchement par vols de buses et de faucons : devis 8 000€ à renouveler après extinctions de 
l’effet d’effarouchement, 1 an à 1,5 an. 



   
- Gestion de la population par limitation physique, surveillance des nids et pratiques des 

concitoyens.  Ets Ozanon Saint James, devis 2 500€/an + pose d’1 nichoir pour faucon sauvage 
(sur la tour carrée qui doit être restaurée) 

- Intégration des populations de pigeons à la vie urbaine, OGH Paris, politique d’intégration à long 
terme,  suivie d’un  plan d’action non communiqué : résultats dans les villes adhérentes, non 
communiqués. 8 à 10 000€/an 

 
Choix proposé et accepté par la commune : Ets Ozanon 
 

Actions entreprises par l’association : 
Fermeture des nurseries sauvages créées par les pigeons : 

- Rue de l’ancien hôpital fermeture 1 fenêtre par plaque contreplaquée. 
- 30 rue Barrabé fermeture et réparation d’1 vasistas. 
- 34 rue Barrabé : réparation de la toiture et maçonnerie du haut d’un mur 
-  Place de l’église fermeture par plaque d’1 fenêtre de toit 
- Rue Saint Julien, idem 
- Garage Carville, idem 

Dans chaque cas, il nous a fallu rappeler aux propriétaires plusieurs fois avec insistance la nécessité des 
travaux sur maisons inhabitées.  
Résultats : élimination de 70 couples approximativement. 
 

●  Habillage des poubelles : 
 
Certains de nos concitoyens, dont des professionnels,  déposant leurs poubelles à même les rues et ne 
respectant pas les horaires de dépose, la municipalité a décidé de mettre à disposition des containers. 
Notre idée était d’habiller les containers et poubelles d’un cadre reproduisant une maison à colombage. 
Celle-ci  s’est vite heurtée aux débordements des containers avec  l’accroissement  des dépôts de 
poubelles hors procédure.  
 
Abandon de l’idée. Rappel, nous sommes intervenus pour faire évacuer des machines à laver hors d’usage 
exposées près du Monument aux morts !!!!! 
 
 

- B : Pose d’une rampe ruelle  de la porte Cadin 
 
Nous avons proposé à la municipalité l’installation d’une rampe de sécurité,  ruelle de la porte Cadin : devis 
accepté, commande passée au forgeron installé rue Barrabé. Les travaux sont prévus pour le printemps 
2024 
 
 

- C : Analyse et aide à la résolution d’un problème de mur de soutènement 
 
Un de nos adhérents a eu  un souci de compréhension de son acte d’achat immobilier. En particulier il 
s’agissait de déterminer les responsabilités  quant aux travaux à entreprendre pour la rénovation du mur 
en fond de jardin. 



   
Hauteur du mur : 15 m 
Largeur :                25 m 
 Existence d’1 filet évitant la chute des pierres. 
 

- Analyse de l’acte de vente : je cite, «  un jardin en propriété jusqu’au mur » 
- S’agissant en fait d’un mur de soutènement, la responsabilité du propriétaire actuel est claire. 
- Le dit mur fait partie des remparts, donc classé. Nous avons informé les propriétaires de la 

possibilité de déduire le montant des travaux de leurs ressources déclarées en France et leur 
responsabilité en termes de sécurité vis à vis du parking rue de la Poterne. 

- Analyser le contenu du classement de cette parcelle en consultant les documents au service des 
hypothèques d’Argentan. 

- Pour débloquer la situation nous avons proposé aux propriétaires de vendre à la commune une 
bande de terrain longeant le mur qui pourrait permettre à celle-ci d’organiser une visite des 
remparts en lien avec la tour de la poterne dans le cadre du projet touristique. 

 
Les propriétaires n’ont pas adhéré à cette possible solution.  
 
 

- D : Aide aux nuisances sonores 
 
Un de nos adhérents nous a demandé comment résoudre une nuisance sonore diurne et nocturne 
lors du fonctionnement des pompes de relevage de la station des eaux de la Tannerie. 
Action : 
Nous avons demandé à l’adjoint en charge des travaux de contacter Véolia pour envisager les 
travaux d’isolation phonique du bâtiment des pompes. 
Nous avons conseillé à notre adhérent d’utiliser son contrat de protection juridique afin de 
formuler une lettre de réclamation auprès de  Véolia et de la commune. 
 

II. Vie de l’association 
 

- A : Participation à la journée des associations 
 
Mme Cormier et moi-même avons participé au forum des associations de Domfront la  première 
semaine de Septembre de chaque année. 
Résultats : 4 inscriptions et des réponses à des questions diverses. 
 

- B : Réunions du Conseil d’Administration : 
 
Nous avons organisé 3 réunions du Conseil d’administration pour : 

- Information des états d’avancements de nos projets 
-  Informations générales sur les états d’avancements des différents projets culturels de la 

commune (église Saint Julien, projet touristique, volet culturel, fouille du site du donjon). 



   
- Évolution des statuts avec mise en place d’un règlement intérieur comprenant d’éventuelles 

mesures disciplinaires rendues nécessaires vu les comportements inadmissibles de certains 
membres 

 
- C : Subvention communale 

 
         Cette année exceptionnellement, nous n’avons pas demandé l’octroi d’une subvention en réaction 
au règlement de contractualisation de notre programme d’actions. En effet, nous devrions dans ce cas 
opter pour un bilan comptable plus complexe voire audité ce qui pour notre petite structure nous a paru 
injustifié. Nous sommes mis dans cette réglementation au même niveau que des structures importantes. 
Tout le monde est enclin à penser que c’est un moyen de faire des économies en décourageant les  petites 
associations. 
M. Meyer quant à lui pense qu’il est possible de faire des demandes simplifiées comme il l’a fait pour une 
autre association. 
 

- D : Participation du Président  au groupe de travail projet touristique, volet 
culturel avec déplacement sur le chantier de fouilles au château. 

M. Leroy a insisté lors de ces réunions sur le rôle que devaient avoir les érudits locaux en particulier dans le 
Comité scientifique. 

 
- E : Participation aux autres groupes de travail : 

Nous n’avons pas reçu d’invitation à ces groupes de travail,  précise J.P Leroy 
 
III. Projets  remis et/ou prévus 
 

- A : Visite de la rue des Fossés Plisson et lecture comparative des constructions 
existantes  

   Avec pour support le tableau du XVIIIe siècle montrant les remparts ainsi que les habitations de l’époque, 
j’ai proposé à notre éminent historien de nous accompagner et de commenter chaque partie du tableau 
pour inventorier les maisons qui ont traversé nos deux derniers  siècles. Il existe aussi la photo d’un 
deuxième tableau pour la face Nord mal connue. Il est intéressant  d’étudier ainsi l’évolution de la cité 
dans le cadre du SPR. A ce propos Mme Veret fait la remarque pertinente de la présence d’une casse auto 
sur le flanc nord ! 
Cette manifestation n’a pas pu se réaliser au mois de Juin de cette année compte tenu des agendas des 
organisateurs mais pourrait avoir lieu en 2024. Déjà les Dimanches de Caractère organisés par « les petites 
cités de caractère auxquels a participé M.  Cormier ont montré l’intérêt des visites des remparts. 
 

- B : Participation à la rénovation du tableau « La Moisson » de Ernst Schalk de la 
Faverie  

Afin de soutenir la politique de gestion de notre patrimoine mobilier très important, nous accompagnons 
la commune dans un projet de rénovation d’une peinture située au 1er étage de la Mairie. 



   
Pour ce faire, nous avons proposé de soutenir financièrement ce projet à hauteur de 200€ et nous 
accompagnerons, sous l’égide de la Fondation du Patrimoine,  une souscription auprès des Domfrontais 
principalement. 
Le but étant d’impliquer nos concitoyens dans ce processus. 
 
IV. Année 2 023-2 024 Perspectives 
 
Le Président interroge les adhérents sur le devenir de l’Association et de ses activités 
Il insiste sur l’importance d’être en SPR (site patrimonial remarquable). Cela implique des obligations 
environnementales. Il en cite trois : disparition des  antennes râteaux sur les toits, l’effacement des 
réseaux à généraliser,  les mitres qui surmontent les cheminées doivent être en terre cuite. 
 M. Meyer soulève le problème des évacuations pour le gaz qui obligent à utiliser d’hideuses mitres en 
plastique noir. Il ajoute une quatrième proposition : le désherbage des rues qui faute de traitement 
efficace s’ornent de pissenlits. 
- Un  « projet touristique »  comme l’évoque M. Meyer ne peut donc se concevoir avec une ville sale, des 
maisons lépreuses, des rues négligées-  insiste M Leroy.  C’est la tâche que Domfront Patrimoine s’efforce 
prioritairement de réaliser. 
 
L’Assemblée Générale vote à l’unanimité le rapport moral et les perspectives 17 voix pour, 0 contre) 
 

BILAN FINANCIER 2022 
 
L’association est excédentaire en 2022 
Elle a reçu 600 € de subventions et 480€ de cotisations avec 26 adhérents 
Les principales dépenses sont dues au site web (web domain : 23.95€ et web hosting : 896€ pour 3 ans)  et 
à l’assurance de l’association (200.33€) 
Pour 2023, toutes les cotisations n’ont pas été perçues mais il faut prévoir le renouvellement de 
l’assurance et le don pour le tableau entre autre dépense (200€). Nous disposons de 1468.95 euros à ce 
jour. 
 
L’Assemblée a voté le rapport financier à l’unanimité 
 
Remarque de Mme Cormier, secrétaire pour expliquer les raisons pour lesquelles les comptes-rendus, les 
convocations ne sont pas toujours transmis par elle mais par Mme Hennekam la trésorière : un problème 
avec Microsoft qui bloque le compte dès qu’il y a plusieurs envois et surtout, la traduction en anglais. D’où 
une nouvelle remarque de M. Meyer à ce propos sur la valeur juridique de ces textes : lequel doit-il être 
considéré comme authentique  dans la mesure où la traduction anglaise n’est pas identique ? 
 

ASSEMBLEE EXTRAORDINAIRE 
 
Une Assemblée extraordinaire est prévue vers le 16 janvier (à préciser) pour 

- Changer le siège social de Domfront Patrimoine, jusque là situé chez Mme Hennekam, trésorière 
démissionnaire. 

- Réviser les statuts. 
      Fin de séance à 21h30 


